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« Le don d'
La Suisse manque d'organes. Mais pour Gilbert Thiel*,
medecin specialiste de la transplantation, la nouvelle loi

prochainement discutee au Parlement risque d'aggraver
la situation, car elle mise uniquement sur I'altruisme

du donneur.
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HORIZONS : L'an dernier, 54 patients sont morts en Suisse

faute d'avoir requ ä temps un nouvel organe. Pour quelles
raisons
GILBERT THIEL: Le nombre de donneurs cadaveriques a diminue
de maniere constante ces dernieres annees. Alors qu'on en recensait

109 en Suisse en 1990, il n'y en avait plus que 75 l'an dernier. Par

ailleurs, les gens qui souffrent d'insuffisance renale sont toujours plus
nombreux. Un phenomene lie au vieillissement de la population et

ä l'augmentation du diabete des personnes ägees.

K

En Espagne, le nombre de donneurs est trois fois plus eleve

qu'en Suisse. Pourquoi?
LEspagne compte dans chaque centre de transplantation plusieurs
coordinateurs qui determinent si une personne en etat de mort
cerebrale peut entrer en ligne de compte pour une transplantation.
Iis se chargent aussi de transmettre les organes. La plupart d'entre

eux sont medecins aux soins intensifs, avec une bonne remuneration

en fonction du temps investi. Cela les motive, car toute la

procedure requiert un gros investissement. La mentalite latine joue
aussi un role : dans ces pays, la mort est veritablement prise en

consideration, on pleure, on porte le deuil. Alors que chez nous, on

l'elude presque. Si bien que lorsque les gens sont soudain con-
frontes avec la mort d'un etre eher - dans les cas de mort cerebrale,

justement, les situations sont souvent particulierement dramati-

ques - et quest evoquee la question du don d'organe, ils se disent:

«Ah non, pas encore ga ». A l'inverse, en Espagne, les gens de-

battent quotidiennement du sujet. C'est un pays oh Ton promeut
le don d'organes sur des sacs ä commissions et oü Ton est fier d'etre,

dans ce domaine, ä la tete du classement mondial. La troisieme

raison tient ä la montee de l'esoterisme dans le monde germanophone,

avec la croyance selon laquelle l'äme ne quitterait le corps qu'apres

plusieurs jours. En Allemagne et en Suisse alemanique, la question
de savoir si une personne en etat de mort cerebrale est vraiment

morte est abondamment debattue. Alors qu'elle lest ä peine en Suisse

romande.
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a besoin d'incitations »

N'y a-t-il pas de coordinateurs de

transplantation chez nous?

Si, meme d'excellents Mais lis sont trop peu
nombreux et travaillent dans de mauvaises

conditions Ce sont surtout des infirmieres et

des soignants Ä Bale, le service de piquet n'est

pas dedommage et les heures supplementai-
res ne sont remunerees qu'en temps libre Ces

gens n'ont qu'un acces restremt aux dossiers

et n'ont guere voix au chapitre au sein de l'e-

quipe medicale Engager ä titre de coordinateurs

de transplantation des medecins specialises

dans les soins mtensifs, dont on

remunererait correctement les heures supple-

mentaires, ferait exploser nos budgets hospitallers

Mais je tire mon chapeau aux coordi-

natnces et coordinateurs suisses qui font leur

possible

Le nombre de dons est trois fois plus
eleve au Tessin qu'en Suisse alemanique.
Pourquoi
Cette situation, nous la devons surtout ä deux

medecins de l'Ospedale civico de Lugano.
Sebastiano Martinoli, Chirurgien et medecrn

chef, et Roberto Malacnda, chef des soms tn-
tensifs lis sont partisans de la transplantation

d'organes, s'impliquent personnellement dans

les contacts avec la famille et savent bten mo-

tiver leurs collaborateurs, pour lesquels Us ont

mis sur pied tout un Systeme de formation

Que nous enseigne cet exemple?
Qu'il y aurait, en Suisse aussi, suffisamment

de donneurs 11 n'y a pas moms de morts
cerebrales ici qu'ailleurs Et que lorsqu'on
nomme des medecins chefs et des gens ä la

tete de la hierarchie des soignants, ll faut accor-
der de l'tmportance ä leur attitude ä l'egard du

don d'organes

Comment lutter contre la penurie
d'organes

Comme au Tessin, ll faut mieux motiver les

medecins et le personnel soignant des soms
mtensifs C'est dans ces services qu'il y a beau-

coup de resistances Tous les gros höpitaux
non-umversitaires devratent 6tre dotes d'un

dispositif clair qui indique comment aborder

concretement les morts cerebrales Tant que

ce n'est pas le cas, on ignore volontiers la

possibility du don d'organes De mamere

plus generale, ll faut aussi se pencher sur sa

propre mort, sur la possibility d'une mort
cerebrale et d'un prelevement d'organes Ä

l'ecole, pendant les cours de religion, ou ä

lecole de recrues.
X.

Quelles sont les mesures prevues par la

loi sur la transplantation
II n'y en a malheureusement aucune Cette loi

repose ä 100 % sur l'altruisme du donneur

Mais, comme le montre la penurie actuelle,

cela ne fonctionne pas II faut pouvoir mettre

en place des mcitations, comme avec les

donneurs vivants: lorsque vous donnez l'un de

vos reins ä votre partenaire, vous vous ren-
dez service par la meme occasion En

collaboration avec l'economiste Charles Blankart,

j'ai propose l'idee du principe de prevoyance
celui qui s'mscrit comme donneur a droit ä

une sorte de bonus pour le cas oü ll aurait,
lut aussi, besoin un jour d'une greffe

Beaucoup de specialistes regrettent que
la loi ne prevoie pas de registre central
des donneurs. Pourquoi?
Prenez le cas de la Belgique oü le nombre de

donneurs est deux fois plus eleve qu'en Suisse

On a opte lä-bas pour la solution de l'oppo-
sition et du registre central Tous ceux qui
n'y figurent pas peuvent faire office de

donneurs Comme me l'a expose un collegue de

Bruxelles, on dit aux parents de patients en

etat de mort cerebrale « La loi prevoit que
l'on procede mamtenant ä un prelevement

d'organes » La famille peut toujours dire

non Mais grace au registre, la situation est

beaucoup plus claire Je sais qu'il y a en Suisse

des gens qui craignent qu'on puisse leur pre-
lever des organes contre leur volonte Avec

un registre qui recense les donneurs volon-

taires, mais aussi ceux qui refusent de 1'etre,

les souhaits sont inscrits noir sur blanc Cela

assurerait une meilleure security et allegerait
enormement le travail

Vous avez beaucoup encourage, ä Bale,
le don de reins de donneurs vivants.
Je voyais baisser le nombre de donneurs Or,

les gens qui s'aiment sont beaucoup plus
motives. Can dernier, ll y a eu pour la premiere
fois en Suisse plus de donneurs vivants que
de donneurs cadaveriques1 Un patient en m-
suffisance renale a tout interet ä recevoir un

nouveau rem avant de commencer une dia-

lyse ll n'a pas besoin de chambouler sa vie
Et le rem d'un donneur vivant vit nettement

plus longtemps que celui d'un mort

Ce type de don ne pose-t-il pas la question
du rapport de dependance qui peut exis-

ter entre deux personnes proches
II y a toujours quelqu'un d'externe pour
clanfter ce point On trouve toujours un

argument medical contre l'mtervention, s'll

s'avere lors de la discussion individuelle

que quelqu'un ne desire pas vraiment etre

donneur

On entend toujours plus d'histoires de tra-
fic d'organes, un commerce officiellement
interdit en Suisse. Quelle est I'importance
reelle du probleme?
Je me suis aussi demande s'il y avait en Suisse

des personnes qui s'etaient fait greffer des

rems achetes En 1998, lorsque j'etats chef de

la Commission de transplantation de la Societe

suisse de nephrologie, j'ai lance un sondage

aupres de tous les centres de dialyse. Le

personnel remarque si tout ä coup des malades

ne viennent plus se faire dtalyser. Les resul-

tats ont montre que cinq patients avaient
achete un rem dans un pays du tiers-monde,
alors quejusqu'en 1998, quelque 2800

personnes avaient ete operees en Suisse. Chez

nous, le trafic d'organes est done un
probleme relativement peu important

Les informations concernant le don d'organes et la carte de

donneur sont disponibles sous wwwswisstransplant com/

www swisstransplant org
"Gilbert Thiel a dinge jusqu'en 1999 le Departement de

nephrologie de l'Höpital cantonal de Bäle 11 preside au-

jourd'hui le comite de direction du Programme national de

recherche «Implants et Transplants » (www nfp46 ch)
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